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Dans une perspective mondiale, les inégalités de revenus se réduisent depuis les années 1980 (CEPII, 
2019). La baisse de la pauvreté dans le monde, l’amélioration des indicateurs de développement 
humain, en sont des symptômes. Ce mouvement est largement lié au rattrape économique de la Chine 
et de l’Inde mais, depuis 2000, la convergence économique entre pays s’observe de manière plus large.  

Dans le même temps cependant, les inégalités de revenus entre personnes ont augmenté dans 
presque tous les pays entre les années 1980 et la crise financière, notamment en Chine et en Russie – 
avec des évolutions plus disparates depuis. 

Les inégalités doivent cependant être appréhendées de manière plus large.  

L’équité des opportunités d’accès, qui renvoie notamment la question de la mobilité sociale mais aussi 
à l’équité des conditions sur le territoire, constitue en particulier tant un facteur d’efficacité collective 
– afin d’assurer la meilleure contribution de tous - que d’acceptation des inégalités de situation. 

Si l’on regarde ces différents indicateurs, la situation diffère entre pays développés. 

Les Etats-Unis constituent un cas topique, avec un partage de la valeur ajoutée qui s’est déformé en 
faveur du capital et au détriment des salaires, des revenus relatifs des classes moyennes qui ont 
régressé, et une espérance de vie qui a décru depuis 2015.  

En France, les inégalités d’accès et de chances sont les plus saillantes. La part des salaires dans la valeur 
ajoutée et les inégalités de revenus post-redistribution ont été globalement assez stables, mais le 
milieu socio-professionnel des parents conditionne dans une large mesure les résultats scolaires et les 
perspectives de revenus de leurs enfants. Les inégalités territoriales sont conséquentes, à l’intérieur 
même des régions. Si le revenu médian d’un francilien était plus de 20% supérieur à celui d’un habitant 
des Hauts de France en 2013 (CGET, Observatoire des territoires, 2017), les écarts de revenus médians 
entre bassins d’emploi au sein de l’Ile de France peuvent être supérieurs à 25%. Les indicateurs sociaux 
présentent eux aussi des inégalités territoriales marquées. 

La question, plus large, du devenir de la classe moyenne dans nos économies développées est par 
ailleurs posée. L’OCDE (2019) observe ainsi la réduction de la part de la population qui la constitue, en 
lien avec une polarisation accrue des emplois due à l’intégration croissante des échanges et au progrès 
technique, et avec une hausse du coût de la vie, et notamment du logement, parfois supérieure à celle 
de ses revenus.  

Sur la base de ce constat, le panel sera invité à répondre à deux grandes interrogations 

- Sommes-nous arrivés à un point de rupture en matière d’inégalités ? Quelles 
conséquences pour le lien social ? 
  

- Quelles sont les responsabilités respectives de l’Etat et des entreprises ? 

 


